
Jeudi, le 16 décembre 2021 

Chers parents, tuteurs ou tutrices, 

Le congé d’hiver et les célébrations de fin d’année arrivent à grands pas. Nous 
avons eu le plaisir cet automne de voir nos écoles rouvrir pour l’apprentissage 
en présentiel. Les élèves ont pu redécouvrir leurs camarades et leur cour 
d’école. Les membres du personnel ont pu regoûter au plaisir de se retrouver 
en classe et de renouer des liens avec leurs collègues en personne. Cela a 
permis à beaucoup d’élèves de retrouver un certain équilibre, renforcé par la 
suite du retour de quelques sorties et activités parascolaires en novembre. 

Vivement que tout cela continue en 2022! Nous avons tous un rôle à jouer 
pour que nos écoles restent ouvertes, malgré la pandémie. Il est probable que 
pendant cette période festive vous aurez l’occasion de rencontrer parents et 
amis autour d’un bon repas, lors de rassemblements et activités diverses. 

Nous vous invitons toutefois à maintenir vos efforts afin de lutter contre la 
propagation de la COVID-19. En suivant les conseils de santé publique, nous 
pourrons tous profiter de ce congé et contribuer à un retour sécuritaire à 
l’école. Vous pouvez consulter les recommandations du gouvernement 
concernant la façon la plus sécuritaire de célébrer et de participer aux 
événements sociaux pendant le congé des Fêtes. 

Dépistage antigénique rapide offert aux élèves pendant le congé 
d’hiver  
Comme mentionné dans la lettre envoyée à la communauté scolaire le 1er 
décembre 2021, avant le départ pour le congé d’hiver, chaque élève recevra 
une trousse de dépistage antigénique rapide de la COVID-19. Ces trousses 
permettront à tous les élèves d’effectuer un dépistage volontaire à la 
maison durant le congé, avant de retourner en classe en janvier. 
Chaque trousse contient cinq tests.  

Déclaration d’un cas positif COVID-19 durant le congé  
Si vous devez déclarer un cas positif à la COVID-19 entre le 18 décembre 
2021 et le 2 janvier 2022, veuillez communiquer avec le bureau de santé 
publique de votre région. Le bureau de santé publique fera les suivis 
nécessaires auprès des familles et du Conseil scolaire Viamonde. 

Voyages pendant les vacances d’hiver  
Nous vous suggérons de lire attentivement les exigences du gouvernement de 
l’Ontario relatives aux voyages, car elles évoluent et peuvent changer 
rapidement. 

https://www.ontario.ca/fr/page/celebrer-de-facon-securitaire-durant-covid-19
https://www.ontario.ca/fr/page/celebrer-de-facon-securitaire-durant-covid-19
https://www.ontario.ca/fr/page/voyager-pendant-la-covid-19
https://www.ontario.ca/fr/page/voyager-pendant-la-covid-19


 

Retour à l’école le 3 janvier 2021 
Actuellement, le ministère de l’Éducation maintient que le retour des élèves à 
l’école se fera le 3 janvier 2022. Si des changements relatifs au mode 
d’apprentissage survenaient durant le congé, nous vous en informerons. 
Toutefois, les élèves sont invités à apporter leurs effets personnels à la 
maison ce vendredi 17 décembre 2021. 
 
Nous vous souhaitons un joyeux temps des fêtes, rempli de moments de 
bonheur et de partage. Que 2022 vous apporte santé, paix et joie! 
 
La présidente du Conseil,   Le directeur de l’éducation par intérim, 
 

 
  
Geneviève Oger         Sébastien Fontaine      
                                                                     
c. c.  Membres du Conseil 
        Membres du Comité exécutif 
        Directions et directions adjointes des écoles                                                        
                                                                                                                             

 


